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RMS+ N° 5 septembre - octobre 2007

Hiroshima, premiere victime de la bombe

nucleaire.

Les principes du droit des conflits armes et le ciblage (2)

Maj Pascal Zen-Ruffinen, cap Benjamin F. Brägger

Of conv et droit, cdmt gren 1; Chef instr fraction EM 155

Au dessus des regles qui enoncent, en termes precis, les

obligations contractuelles des Etats, il existe souvent
des principes dont decoulent ces regles. Certains sont
expressement formules dans les instruments juridiques
internationaux, d'autres procedent plus de l'esprit que de
la lettre, d'autres encore fönt partie du droit international
coutumier. Dans tous les cas, ces principes inspirent
largement l'ensemble de la branche du droit ä laquelle ils
appartiennent. II est meme permis d'affirmer que, bien
souvent, les principes ont precede le droit qui, ä son tour
et ä de maintes reprises, les a codifies.

Le principe d'humanite1

Un principe fondamental du droit des conflits armes. Son
but et son sens sont de proteger la personne humaine et
de sauvegarder sa dignite, en d'autres termes, d'assurer
un minimum de droits dans un conflit arme, applicables ä

tous les acteurs, en tous lieux et en toutes circonstances.
Ce principe cle decoule d'un compromis entre le respect de
la personne humaine qui sera assure, en tout temps, dans
toute la mesure compatible avec les exigences militaires
qui impliquent l'emploi de la contrainte, de la force, le
recours ä la violence. De la sorte, on peut affirmer que
le principe d'humanite assure un minimum de garanties
ä toutes les personnes, en temps de paix comme en
periode de conflits armes. Tout militaire peut facilement
comprendre ce principe puisqu'on ne lui demande pas
de renoncer ä accomplir son devoir de soldat. On lui
demande, compte tenu des circonstances, d'atteindre le

La base conventionnelle du principe d'humanite resulte notamment
du Preambule de la Convention de la Haye concernant les lois et les
coutumes de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907, des articles
13 et 100 de la IVeme Convention de Geneve sur la protection des

personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoüt 1949, des articles
1-2 du Protocole Additionnel I relatif ä la protection des victimes des

conflits armes internationaux, du 8 juin 1977, et enfin, du Preambule
du Protocole Additionnel II sur relatif la protection des victimes des
conflits armes non internationaux, du 8 juin 1977.

meme resultat en infligeant des souffrances moindres et

par consequent, de respecter un certain nombre de regles
et de principes.
Le droit des conflits armes prescrit trois devoirs generaux
envers toute personne impliquee volontairement ou
non dans un conflit arme : respecter, proteger et traiter
avec humanite. Trois notions voisines, qui tout en se

distinguant, se completent parfaitement.
Le principe d'humanite chapote ainsi l'ensemble du
droit des conflits armes. II s'applique ä l'ensemble des

Operations militaires, depuis la planification ä la conduite
dans l'action, du general au soldat. Il en est Tessence

meme, et ä ce titre, il tröne au sommet de la pyramide
juridique du droit des conflits armes, toutes les regles et
tous les autres principes en decoulant. Entre le principe
general d'humanite et les autres principes du droit des
conflits armes, il existe une symbiose, un lien indefectible,
une interaction.
Au-dessous du principe d'humanite, qu'ils respectent et
dont ils s'inspirent en permanence, se trouvent quatre
grands principes cardinaux que nous allons definir, et
qui sont les principes d'application du droit des conflits
armes :

• le principe de distinetion (auquel on associe le
principe de non discrimination)
le principe de necessite militaire

• le principe de proportionnalite
et finalement, le principe de limitation des moyens et
methodes de combat.

Le principe de distinetion2

Tout militaire confronte ä une cible militaire potentielle

2 Les articles 48, 50 et 52 du Protocole Additionnel I relatif ä la
protection des victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin
1977, sont les disposition fondamentales. Citons aussi le Preambule
de la Declaration de Saint-Petersbomg de 1868 ä l'effet d'interdire
Fusage de certains projectiles en temps de guerre.



RMS+ N° 5 septembre - octobre 2007 61

doit imperativement se poser une question cle : la cible
que je m'apprete ä attaquer repond-elle ä la definition
d'objectif militaire Dans la negative ou dans le doute 3

il renoncera ä lancer son attaque. En effet, la population
civile et les biens civils doivent etre respectes et proteges
en tout temps, d'oü la necessite de les distinguer des
combattants et des objets militaires. Cependant, tout civil
qui participe aux hostilites perd la protection ä laquelle
il a droit, ä tout le moins, pendant la periode oü il porte
ouvertement son arme.
II est bien clair, que les civils partagent les dangers
generaux inherents ä un conflit arme dans le sens qu'ils
peuvent etre touches de maniere incidente par les effets
des attaques, ce sont les dommages collateraux. Nous
faisons reference ici, ä des effets accidentels, resultant
dun ciblage non intentionnel et immanent ä tout conflit
arme. Dans les activites de commandement et les travaux
d'etat-major, il appartient ä chaque commandant et aide
de commandement, en interaction avec les autres acteurs
concernes, de distinguer, en tout temps, entre ceux qui
participent aux combats et les autres, soit ceux qui n'y
participent pas ou plus

Le principe de necessite militaire 4

Le droit des conflits armes est un compromis entre les
necessites militaires et les besoins humanitaires. On
entend par principe de necessite militaire, tout ce qui est
entrepris pour atteindre les objectifs militaires decoulant
du conflit arme, soit tout ce qui est exelusivement
indispensable ä la conduite des hostilites, contröle
(emploi de la force dans le temps et l'espace) et conforme
au droit.
Cependant, le droit des conflits armes rejette le recours au
principe de la necessite militaire pour justifier n'importe
quel interet militaire absolu, en limitant les acteurs ä

un conflit, dans le choix des moyens et methodes de
combat ainsi que dans leurs Operations. Le principe de
la necessite militaire, soulignons-le encore une fois, ne
peut etre invoque que lorsque la Situation dans le terrain
correspond aux normes du droit des conflits armes.
Le droit des conflits armes est un droit de prohibition. Ce

qui signifie inversement, que lorsque le droit des conflits
armes ne prevoit pas d'interdiction, les forces armees
sont libres, sous respect de ce meme droit, et notamment
du choix des moyens et methodes de combat, de mener
leurs Operations. Il y a ainsi, le respect du droit, mais il y
a egalement le respect de quelques grands principes tels
le bon sens, la bonne foi, la conscience publique ou les

usages etablis.

3 Notons qu'en cas de doute sur la question de l'appartenance, civil ou
militaire, le droit des conflits armes aecorde toujours, ä la personne
en question, le Statut le plus favorable jusqu'ä ce qu'un tribunal
competent aura statue sur son cas.

4 Les references conventionnelles maj eures au principe de la necessite
militaire se trouvent dans le Preambule de la Declaration de

Saint-Petersbourg de 1868 ä l'effet d'interdire l'usage de certains

projectiles en temps de guerre, dans l'article 23 (g) du Reglement de

la Convention de la Haye concernant les lois et les coutumes de la

guerre sur terre, du 18 octobre 1907, dans les articles 35, 54 et 56 du
Protocole additionnel I relatif a la protection des victimes des conflits
armes internationaux, du 8 juin 1977, ou encore dans la Convention
de la Haye du 14 mai 1954 pour la protection des biens culturels en

cas de conflit arme et de ses 2 protocoles de 1954 et 1999.

Les forces armees ä l'engagement ont donc une liberte
limitee. Toute Operation militaire, toute action militaire
aura comme but des obj ectifs militaires dont la destruction,
partielle ou totale, la capture ou la neutralisation offre en
Toccurrence un avantage militaire precis. On le voit bien,
il ne peut y avoir d'attaques « gratuites » dont le seul
but serait de causer des maux superflus aux personnes
humaines, civils comme militaires, de porter de graves
atteintes ä Tenvironnement ou d'endommager les biens
necessaires ä la survie des populations civiles.

Le principe de proportionnalite 5

Le principe de la proportionnalite vise les effets accidentels
des attaques sur les personnes et les biens. On parle bien
d'effets « accidentels », de ciblage non intentionnel, en
d'autres termes, de ce qu'on appelle plus communement,
les dommages collateraux. Un ciblage intentionnel sur
des personnes et des biens proteges, civils et militaires,
constituerait une infraction grave au droit des conflits
armes.
Les dangers que courent les civils et leurs biens resultent
de differents facteurs (Situation, emplacement, precision
des armes, conditions meteorologiques ou encore la
nature des objectifs vises, etc.) qui devront, compte tenu
des circonstances, etre pris en consideration par tout
commandant chaque fois que l'attaque pourra causer des

dommages collateraux. La regle d'or ä suivre dans la prise
de decision sera de conduire l'operation en epargnant
« autant que possible » les personnes protegees.
Tout commandant est donc confronte, en permanence, ä un
choix. D'un cote, l'avantage militaire concret et direct attendu

par l'operation et de l'autre, les pertes en vies humaines et
dommages materiels causes aux populations civiles par la
meme Operation. Si le resultat de cette pesee d'interets est

que les pertes et les dommages provoques aux civils sont «

excessifs » par rapport ä l'avantage militaire direct et concret
attendu, le commandant devra veritablement considerer
d'autres alternatives pour l'operation; la reporter afin de

prendre de nouvelles mesures de precautions, s'abstenir de
lancer l'attaque, Tannuler ou Tinterrompre, par exemple.

Le principe de limitation des moyens et les
methodes de combat6

Le principe de limitation affirme Tacceptation de la

guerre limitee par Opposition ä la guerre totale. C'est

un principe charniere par rapport aux autres principes,
car le non-respect des regles de combat (moyens et
methodes) entraine tout simplement le non-respect
des autres principes. Les mots « moyens et methodes »

de combat couvrent essentiellement les armes au sens
large et la maniere de les engager, mais aussi certaines
«facons» de mener les Operations et les actions. Dans

5 Le principe de la proportionnalite est notamment enonce dans les
articles 51 et 57 du Protocole additionnel I relatif ä la protection des
victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin 1977.

6 Ce principe se trouve formule dans la plupart des textes juridiques
internationaux sur le droit des conflits armes, ainsi l'article 23 du
Reglement de la de la Convention de la Haye concernant les lois et les
coutumes de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907 ou encore l'article
35 du Protocole Additionnel I relatif ä la protection des victimes des
conflits armes internationaux, du 8 juin 1977.
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le cadre de toute Operation, il y a des objectifs militaires
ä detruire, totalement ou partiellement, ä capturer ou ä

neutraliser. Le commandant en charge de l'action doit
determiner quelles armes et quelles methodes de combat
seront utilisees. Dans ce choix qui dependra egalement,
bien evidemment, de la nature des objectifs militaires,
le principe de limitation interdit au commandant
d'employer des moyens et des methodes de combat qui
causeront des maux superflus aux combattants et aux
populations civiles. La plupart des textes juridiques
internationaux sur le droit des conflits armes contiennent
des dispositions qui interdisent ou limitent l'utilisation
de certains moyens (mines terrestres, pieges et autres
dispositifs ä retardement, armes incendiaires, napalm,
etc.) et methodes de combat (represailles, usages indus
des emblemes protecteurs et des signes distinctifs, affamer
ou assoiffer la population, terroriser les civils, etc.).
La notion de maux superflus, sa portee objective,
demeure helas plutöt variable, suivant les regions du
globe. Pour les victimes, on appreciera notamment les

maux superflus par rapport ä la gravite des blessures
et ä Tintensite des souffrances, et pour les combattants
ennemis, par rapport ä la necessite militaire (quelle est la
mission, respectivement que veut-on infliger ä Tennemi).

De la theorie ä la pratique

Une decision tactique est un tout. C'est une construction
logique ä realiser en vue d'une Operation, d'une action.
Or la prise de toute decision militaire se fait dans
notre armee, selon des procedures bien definies, qui se
divisent en plusieurs phases et se composent d'elements
constitutifs ä caractere permanent. Ces procedures de
travail et les elements qui menent ä la decision decoulent
des activites de commandement et des travaux d'etat-
major et s'appliquent ä tout commandant et aide de
commandement, quelque soit l'echelon (J, A, G ou S)7.

Le droit des conflits armes est un des elements constitutifs
permanents des activites de commandement et d'etat-
major, au meme titre que d'autres elements qui composent
toute decision tactique ou tout concept technique, et
auquel chaque officier se referera systematiquement:

dans les differents rapports qui jalonnent les travaux
d'etat-major de chaque Operation ;

dans les activites decoulant de sa fonction
(commandant / aide commandement);
dans ses relations et ses interactions avec les autres
membres de l'etat-major.

En effet, beaucoup de questions liees au droit des conflits
armes se resolvent exelusivement en collaboration etroite
avec les autres domaines de base (cellules) de l'etat-
major ainsi qu'en Cooperation avec d'autres partenaires,
militaires et civils. Tout commandant a encore un devoir
essentiel ä accomplir avant de lancer son Operation, ä

savoir de prendre toutes les mesures de precaution 8 qui
permettront de limiter les souffrances, dans l'attaque

et contre les effets des attaques. II s'agit d'une pratique
importante qui impose ä tout commandant un devoir
fondamental ä l'egard des populations civiles sous son
contröle, notamment en territoire ennemi. La population,
les personnes civiles et les biens de caractere civil seront
epargnes autant que possible. Cette protection s'etend ä

toutes les categories de personnes et biens proteges. Il est
ainsi demande ä tout commandant d'agir au benefice de
la population civile.
Le respect et la sauvegarde des civils ne sera possible que
si chaque commandant prend :

en temps utile,
compte tenu de toutes les circonstances militaires et
civiles du moment,
compte tenu des moyens ordinaires du moment ä

disposition du commandant,
toutes les mesures necessaires «pratiquement
possibles »9.

Le respect et la sauvegarde des garanties des populations
civiles, par-delä les difficultes dues au conflit arme, sont
decisifs. Certes, on ne doit pas oublier qu'il appartient en
premier lieu ä chaque combattant de mettre en ceuvre ces

mesures de precautions dans la conduite du combat; or,
leur application au niveau du combattant individuel et des

petites unites n'est pas evidente. C'est surtout ä l'echelon
des bataillons et des brigades que les responsables devront
prendre les mesures de precautions prevues par le droit
des conflits armes.
Les mesures de precautions peuvent se traduire de

multiples manieres:

avertissement, evacuation ou deplacement de zones
dangereuses, mesures d'identification, recherche
systematique et standardisee d'informations sur le
milieu humanitaire, verification des cibles, appreciation
de la nature des objectifs militaires, renseignements
continuellement ä jour, instruetions speeifiques aux
subordonnes avant tout engagement sur des questions
de droit des conflits armes, mesures de caractere
conservatoire ou preventif, ecarter les civils de points
particulierement ä risques, regles d'engagement et de

comportement tenant compte des realites du droit des

conflits armes, choix des positions defensives, selection
des itineraires pour les mouvements des troupes, attaques
laneees de jour ou de nuit, angle et altitude de l'attaque,
etc.

La prise de mesures de precautions est un devoir pour
tout commandant, qu'il s'agisse de combats ä longues
ou faibles distances, et peu importe la duree de ceux-ci.
Lä encore, il appartient ä chaque commandant de faire
au mieux de ses possibilites ä un moment donne. C'est

une question de conduite, ce sera aussi une question de
bon sens et de bonne foi, et finalement une question de
conscience personnelle.

P.Zen-R./B.B.
7 Voir reglement 52.24, Commandement et Organisation des etats-

majors de l'armee.
8 Articles 57 - 58 du Protocole Additionnel I relatif ä la protection des

victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin 1977.
9 Articles 57 - 58 du Protocole Additionnel I relatif ä la protection des

victimes des conflits armes internationaux, du 8 juin 1977.
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